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DELIBERATION DU CONSEIL METROPOLITAIN DU 03 DECEMBRE 2020 
 

AIDE AU DEVELOPPEMENT DES PETITES ENTREPRISES DU COMMERCE, DE 
L’ARTISANAT ET DES SERVICES EN MILIEU RURAL ET QUARTIERS 
PRIORITAIRES DE LA POLITIQUE DE LA VILLE - PROLONGATION DU 
DISPOSITIF 
 
 
 

Depuis 2018, Saint-Etienne Métropole intervient au côté de la Région Auvergne-Rhône-
Alpes sur un programme en faveur de l’économie de proximité. Ce dispositif est destiné à 
aider, par le biais d’une subvention d’investissement, les petites entreprises du commerce, 
de l’artisanat et des services à s’installer ou à se développer, avec un point de vente 
accessible au public.  
 
La Région propose un taux d’aide de 20 % de la dépense éligible et un plafond d’aide 
régionale de 10 000 €. Un cofinancement de 10 % minimum de la dépense éligible est 
obligatoire de la part de la collectivité locale (EPCI ou commune) pour que l’entreprise puisse 
en bénéficier.  
 
Saint-Etienne Métropole s’est fixée comme objectif de participer au maintien d’une économie 
de proximité, en milieu rural comme dans les quartiers prioritaires, afin de :  

 favoriser une activité économique et une animation dans les villages et les quartiers ; 

 maintenir des commerces et services de proximité, à destination des habitants 
comme des touristes ; 

 conserver des emplois et des savoir-faire ; 

 améliorer l’attractivité des quartiers politique de la ville et des centres-bourgs ruraux. 
 
En encourageant la revitalisation commerciale des communes rurales et des quartiers 
prioritaires, ce dispositif répond à la fois aux objectifs du contrat de ville et au projet 
d’agglomération, visant un développement équilibré du territoire. 
 
La Métropole a donc décidé, en mai 2018, de mettre en place un cofinancement de ce 
dispositif régional d’aides directes sur les 27 communes rurales de moins de 2000 habitants 
de son territoire, puis de l’élargir en octobre 2019 aux 39 quartiers prioritaires du contrat de 
ville, localisés sur 12 communes. 
 
Pour rappel, la compétence « commerce » reste appliquée de plein droit par les communes 
du territoire. Saint-Etienne Métropole intervient au titre de ses compétences « politique de la 
ville » et « développement local » afin de lutter contre les disparités territoriales d’accès aux 
services. 
 
Le dispositif de cofinancement adopté par Saint-Etienne Métropole est opérationnel jusqu’au 
31 décembre 2020. Or plusieurs demandes d’aides économiques sont d’ores et déjà 
enregistrées pour 2021. Afin d’accompagner les entreprises dans un contexte économique 



fragile, il est donc proposé la prolongation d’une année de ce dispositif. En effet, la 
convention signée avec la Région Auvergne-Rhône-Alpes nous permet d’intervenir jusqu’au 
31 décembre 2021. 
 
MODALITES DE L’AIDE DE SAINT-ETIENNE METROPOLE  
  
Sont éligibles les dépenses d’investissement liées à l’installation, au développement et à la 
rénovation du point de vente (rénovation des vitrines, sécurité…), les investissements relatifs 
aux économies d’énergie (isolation, éclairage, chauffage), de même que les investissements 
liés au matériel de production. 
 
Le taux d’intervention de la Métropole est de 20 % des dépenses éligibles, avec un montant 
plafond de 10 000 € maximum, soit un montant maximum de dépenses éligibles de   
50 000 € HT. Le plancher de subvention est lui fixé à 1 000 €, soit un seuil de dépenses 
éligibles de 5 000 € HT. 
 
Un budget prévisionnel de 183 000 € est proposé en crédits d’investissement pour l’année 
2021. 
  
 

Le Conseil Métropolitain, après en avoir délibéré : 
 

- autorise la prolongation jusqu’au 31 décembre 2021 du dispositif d’aides 
financières aux petites entreprises de l’artisanat, du commerce et des services 
avec point de vente sur les 27 communes rurales de moins de 2 000 habitants 
du territoire et dans les quartiers prioritaires du contrat de ville ; 
 

- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer 
tout document relatif à cette action ; 

 
- la dépense correspondante sera imputée au chapitre 204 du budget 

« développement local » de l’exercice 2021. 
 

 
 

 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
 
 
 

Gaël PERDRIAU 
 

 
 

 


